
 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail et des solidarités  

   

   

Décret n°                          du 

relatif à la durée minimale des bilans de compétences et à la constitution de la réserve de 

précaution prévue par l’article R. 6333-10 du code du travail 

 

NOR : TRSD2602696D 

 

Publics concernés : organismes de formation, stagiaires de la formation professionnelle, 

titulaires de compte personnel de formation, Caisse des dépôts et consignations 

 

Objet : le décret fixe le nombre minimum d’heures constitutif d’un bilan de compétences 

et vise également à permettre la remontée à France compétences des co-financements non 

consommés par le titulaire de compte personnel de formation lorsque ce dernier fait valoir ses 

droits à la retraite ou est décédé. 

 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur au lendemain de sa publication. 

 

Application : le texte est pris en application des articles L. 6313-8 et L. 6333-8 du code 

du travail. 

 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre du travail et des solidarités ; 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 6313-1, L. 6313-8 et L. 6333-8 ; 

Vu l’avis de la Commission nationale de la négociation collective, de l’emploi et de la 

formation professionnelle en date du XXX ; 

Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Article 1er 

 

 

A l’article R. 6313-4 du code du travail, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  

« Pour la réalisation des phases mentionnées aux 1° à 3°, la durée totale d’accompagnement 

effectif par le prestataire ne peut être inférieure à treize heures. ».  

 

 



 

 

Article 2 

Après le troisième alinéa de l’article R. 6333-10 du code du travail, il est ajouté un alinéa ainsi 

rédigé :  

« 3° En cas de décès du titulaire ou lorsque celui-ci remplit l’une des conditions mentionnées aux 

1° à 3° de l’article L. 5421-4, des sommes versées par un financeur tiers au titre du III de l’article 

L. 6323-4 dont il n’a pas demandé un remboursement en application de l’article R. 6323-42-1, 

du VI de l'article L. 2254-2, de l'article L. 6323-14 dans le cas où les sommes sont versées dans 

les conditions du III de l'article L. 6323-4, des articles L. 6323-11, L. 6323-13, L. 7342-3 et du II 

de l'article 12 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte 

contre la corruption et à la modernisation de la vie économique. Ces sommes sont mobilisées en 

déduction du plus proche versement mensuel prévu à l'article R. 6333-1. ». 



 

 

Article 2 

 

 

Le ministre du travail et des solidarités est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera 

publié au Journal officiel de la République française.  

 

Fait le  

 

 

Par le Premier ministre : 

 

 

Sébastien LECORNU 

 

Le ministre du travail et des solidarités 

 

 

 

Jean-Pierre FARANDOU 

 

 

 

 


